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Qu’est-ce que le PLH ?
Le  PLH  est  un  document  stratégique  d’orientation,  de
programmation, de mise en œuvre et de suivi de la politique de
l’habitat à l’échelle intercommunale.

Le programme local de l’habitat (PLH) est la stratégie portée
par les acteurs du territoire pour satisfaire les besoins des
personnes en logement et en places d’hébergement.

Le PLH est porté par l’établissement public de coopération
intercommunale (EPCI) depuis son élaboration jusqu’au suivi de
sa mise en œuvre ; mais beaucoup d’acteurs sont associés et
peuvent contribuer à son élaboration comme à mise en œuvre du
PLH : services de l’État, communes membres de l’EPCI, porteur
du schéma de cohérence territoriale (SCoT), bailleurs sociaux…

Le PLH comporte :

Un diagnostic sur le fonctionnement du marché local du
logement et sur les conditions d’habitat et de logement
des habitants du territoire auquel, il s’applique :
Des orientations stratégiques,
Un programme d’actions, détaillé et opérationnel.

Le PLH doit faire l’objet d’un suivi régulier et de bilans
faisant  état  de  la  réalisation  des  actions  prévues  et
permettant de vérifier leur efficacité. Dans ce cadre, l’EPCI
est tenu, via le PLH, de mettre en place un observatoire de
l’habitat et un dispositif d’observation du foncier.

 

Le Conseil Communautaire a lancé l’élaboration de son Plan

https://www.grandsudcaraibe.fr/vie-quotidienne/habitat/plan-local-de-lhabitat/
http://outil2amenagement.cerema.fr/le-schema-de-coherence-territoriale-scot-r402.html
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